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MODALITES D’ADHESION 

VOUS SOUHAITEZ OBTENIR LE LABEL HAPY SAVEURS  
POUR VOTRE ETABLISSEMENT ? 

 

PROCESSUS D’ADHESION 

1. Demande d’adhésion en ligne : formulaire à remplir sur le site www.hapy-
saveurs.com > Nous rejoindre > Compléter la demande d’adhésion. 

2. Etude du dossier : le Comité Technique prend connaissance de votre dossier 
et vous contacte pour des compléments d’information si nécessaire. Un 
membre du Comité Technique réalise une visite de votre établissement. 

3. Confirmation d’adhésion : une fois votre dossier complet et conforme, votre 
demande est validée par le Comité Technique. Vous recevez la charte 
d’engagement à signer ainsi que l’appel à cotisation.  

4. Communication : votre établissement est intégré sur les supports de la 
marque (site web, guide des adhérents, réseaux sociaux) et notre chargée de 
communication vient à votre rencontre et vous remet le kit de 
communication. 

 

CHARTE D’ENGAGEMENTS 

En adhérant au label HaPy Saveurs, votre établissement s’engage à respecter la 
charte d’engagements ci-dessous. 

Localisation  

Mon établissement a son siège social dans les Hautes-Pyrénées. 

Approvisionnement et traçabilité 

Je m'engage à assurer un approvisionnement local et de saison dans mon 
établissement en respectant les critères d’éligibilité de ma catégorie (cf. tableau ci-
après), 

Je fais preuve de transparence vis-à-vis du consommateur en affichant 
systématiquement la provenance des produits locaux proposés/utilisés au sein de 
mon établissement,  

Je fournis chaque année et sur demande éventuelle les indicateurs de suivi* 
annuels permettant une quantification des approvisionnements locaux au sein du 
réseau HaPy Saveurs. 

 

http://www.hapy-saveurs.com/
http://www.hapy-saveurs.com/
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Communication et animation 

Je m'engage à utiliser les outils de communication de la marque au sein de mon 
établissement (site internet, réseaux sociaux, affichage…) dans le respect de la 
charte graphique de la marque et à devenir un ambassadeur HaPy Saveurs.  

Je m’engage à répondre aux sollicitations de la marque pour la promotion, dans 
la limite de mes disponibilités (réunions de travail, évènements, actions de 
communication…).  

Adhésion et reconduction 

L’adhésion au collectif HaPy Saveurs prend effet sous réserve de :  

Avoir dûment complété le dossier de demande d’adhésion et transmis les 
documents complémentaires  : charte d’engagement, autorisation du droit à 
l’image, mandat de prélèvement SEPA et RIB le cas échéant. 

Respecter les conditions d’éligibilité. 

Être à jour de sa cotisation annuelle  

La durée du droit d’usage du label HaPy Saveurs est d’un an (année civile), 
renouvelable de façon tacite, sauf dénonciation expresse par mail ou par courrier. 

 

*les données collectées (chiffre d’affaires, fournisseurs, volumes, etc.) sont utilisées 
uniquement dans le cadre de la gestion du label HaPy Saveurs, afin de vérifier l’éligibilité 
et d’assurer le respect des engagements pris par les adhérents. Ces données peuvent être 
anonymisées et agrégées à des fins statistiques pour évaluer l’importance de 
l’approvisionnement local dans le réseau HaPy Saveurs. Elles sont conservées uniquement 
pendant la durée nécessaire à l’évaluation et à la validité de l’adhésion au label. 

 

CRITERES D’ELIGIBILITE PAR CATEGORIE 

CATEGORIE Critères d’éligibilité 

Restaurateurs Approvisionnement régulier auprès de 10 
producteurs des Hautes-Pyrénées et présence à la 
carte de 2 vins de Madiran / Pacherenc du Vic Bilh 

Traiteurs Approvisionnement régulier auprès de 10 
producteurs des Hautes-Pyrénées 

Artisans Bouchers Approvisionnement auprès de fournisseurs/éleveurs 
de viandes des Hautes-Pyrénées (bêtes nées, élevées, 
engraissées, abattues dans les Hautes-Pyrénées**) 

Artisans Glaciers Approvisionnement auprès de fournisseurs des 
Hautes-Pyrénées pour les matières premières 
principales 
Transformation réalisée sur mon établissement 
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Vignerons Parcelles de vignes situées dans les Hautes-Pyrénées 
et cantons limitrophes 
Production et vinification dans les Hautes-Pyrénées 
et cantons limitrophes 

Filières territorialisées Production des matières premières majoritairement 
réalisée dans les Hautes-Pyrénées 

Petits Commerces Approvisionnement régulier auprès de 10 
producteurs des Hautes-Pyrénées et/ou fournisseurs 
adhérents HaPy Saveurs  

GMS – Rayon boucherie 
traditionnelle 

Approvisionnement auprès de fournisseurs/éleveurs 
de viandes des Hautes-Pyrénées (bêtes nées, élevées, 
engraissées et abattues dans les Hautes-Pyrénées**) 

Opérateurs Viande Approvisionnement auprès d’éleveurs dont le siège 
d’exploitation est situé dans les Hautes-Pyrénées et 
dont les bêtes sont nées, élevées, engraissées et 
abattues dans les Hautes-Pyrénées** 
Livraison des établissements adhérents au label 
HaPy Saveurs 

**Une dérogation pourra être accordée en fonction de l’existence des outils sur le 
département 

 

 

GRILLE DES COTISATIONS 2026 

Catégorie Montant TTC des cotisations annuelles 

Restaurateurs 50€ 

Traiteurs 50€ 

Artisans Glaciers 50€ 

Artisans Bouchers 50€ 

Vignerons 50€ 

Commerces de Produits Locaux 100€ 

Filières territorialisées 250€ 

Opérateurs viande 500€ 

GMS – Rayon boucherie traditionnelle 500€ 

Frais de dossier 1€ 

 


